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Mars 2021 N° 24 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET COLLECTE SÉLECTIVE 

Attention report de collecte (jours fériés)

 OBERBRONN OBERBRONN-SUD 

Bac ordures ménagères  

Lundi         1er mars 2021 

Lundi          8 mars  

Lundi         15 mars  

Lundi         22 mars  

Lundi         29 mars 

Mardi          6 avril 

Lundi         1er mars 2021 

Lundi          8 mars  

Lundi         15 mars  

Lundi         22 mars 

Lundi         29 mars 

Mardi          6 avril 

Collecte sélective  

Jeudi          11 mars  

Jeudi          25 mars  

Vendredi     9 avril 

Jeudi          11 mars  

Jeudi          25 mars  

Vendredi     9 avril 

LE SITE INTERNET DE LA 

COMMUNE FAIT PEAU NEUVE 

Le site Internet de la commune se met à la page 

pour répondre aux derniers standards du web. 

Un nouveau nom de domaine accompagne ce 

changement pour plus de simplicité.   Ainsi vous 

trouverez tous les services, informations utiles  et 

les dernières actualités de la commune sur : 

 www.oberbronn.fr 
 

Nous invitons tous les entrepreneurs, 

commerçants, artisans, restaurateurs, hôtelier, 

propriétaires de gîte, acteurs de la santé, 

assistantes maternelles, auto-entrepreneurs… à 

nous envoyer les informations les concernant afin 

de les intégrer à notre site Internet.  Merci 

d’envoyer vos informations sur le mail :  

 webmaster@oberbronn.fr  

https://manager.infomaniak.com/v3/21150/hosting-mail/312842/mailboxes


LES GRANDS ANNIVERSAIRES  

DU MOIS DE MARS 

(80 ANS ET PLUS) 
 

 

01/03 85 ans Sœur Yvonne ZIRNHELD 
    domiciliée à l’Ehpad  Mère Alphonse Marie - 2, Rue Principale 

05/03 88 ans Sœur Françoise SOETAERT 
    domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 2, Rue Principale 

07/03 88 ans Madame Berthe KUGLER 
    domiciliée 2, rue de Zinswiller 

16/03 84 ans Monsieur Gilbert MULLER 
    domicilié 2a , rue de la Wasenbourg 

16/03    81 ans     Monsieur Gilbert MATZEN 
   domicilié 1 rue des Comtes de Stralenheim 

18/03 83 ans Madame Pierrette SWEC 
    domiciliée 1a rue du TRIBUNAL 

20/03    80 ans     Sœur Marie-Odile MEYER 
    domiciliée au Monastère St Alphonse - 2, rue principale 

23/03 87 ans Madame Irène MEYER 
    domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 2, Rue principale 

24/03 89 ans     Sœur Gilberte GUINARD 
    domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 2, Rue principale  

24/03 87 ans Monsieur René MEYER 
    domicilié 3, rue du Maire DR DIETZ 

27/03 95 ans     Madame Suzanne WERNER 
    domiciliée 9, rue de Zinswiller 
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ETAT-CIVIL :  Janvier - Février 2021 
 

Naissances :   
 

14/01 Alessio KOENIG, fils de Guillaume KOENIG et Tiffany ESTEVES DA SILVA 
 domicilié 15 rue des Comtes de Stralenheim  

26/01 Mathéo BURGUN, fils de thomas BURGUN et Céline PAUL 
 domicilié 27 rue principale 

10/02 Lyam PETITNICOLAS fils de Arthur ESSINDI ONDIGUI et Elodie PETITNICOLAS 
 domicilié 13 route de Gumbrechtshoffen                                           
 

Décès :    
 

28/01 Madame Marie-Antoinette OBER âgée de 84 ans  
 domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 7 avenue Foch -  
 Niederbronn les bain  
 

02/02  Madame Yvette CHARBONNIER, âgée de 95 ans 
 domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 2, Rue Principale  
 

03/02 Monsieur Pascal KOEHL, âgé de 80 ans 
 domicilié 6 rue des châtaigniers  
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Les élèves de l’école primaire et toute l’équipe pédagogique tiennent à 
remercier la commune pour les beignets offerts à l’occasion du mardi 
gras. 

Après quelques danses bien rythmées dans le respect des distances de 
rigueur, ce fut l'occasion pour les élèves de la petite section au CM2 de 
partager un moment convivial durant la période que nous vivons 
actuellement. 

Les costumes étaient plus originaux les uns que les autres avec les 
traditionnels princesses et policiers mais aussi Harry Potter et les 
licornes qui ont eu un grand succès cette année! 
Les élèves sont repartis avec de grands sourires. 
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Mme Rittié 
École d'Oberbronn 
 
"Les élèves de cm1 cm2 de l'école primaire d'Oberbronn ont réalisé ce calendrier de fruits et 
légumes locaux et de saison dans le cadre du projet de l'agenda santé départemental qui sera 
distribué à plus de 35 000 élèves de cm2 du département et pour lequel ils ont été sollicités. Le 
thème à traiter en rapport à la santé concerne l'alimentation. Les enfants ont travaillé sur 
l'origine des produits qu'ils consomment à partir de la récolte des emballages alimentaires sur 
une semaine. Ils ont constaté que la plupart des aliments qu'ils utilisent ne proviennent pas de 
France et que cela a un énorme impact sur la planète.  

En effet, le fait d'utiliser un avion, un train ou un bateau consomme énormément de pétrole ce 
qui a pour effet de rejeter des gaz à effet de serre qui participent au réchauffement climatique et 
polluent la planète. L'utilisation massive de serres chauffées et la déforestation ont les mêmes 
conséquences. Voilà pourquoi les élèves d'Oberbronn ont essayé de trouver des solutions. Ils 
proposent ce calendrier dans le bulletin communal afin d'inciter le plus grand nombre à 
consommer des fruits et légumes locaux et de saison. Ils ont également fabriqué des panneaux 
avec des slogans publicitaires que vous trouverez prochainement sur la place du Couvent du 
village. Tous les gestes comptent. Pensez aux futures générations ! 

Consommer local et de saison : le bon choix pour réduire les gaz à effet de serre et protéger 
notre planète ! 

Les élèves de cm1 cm2 de l'école d'Oberbronn." 

LE RETOUR DES CIGOGNES  

A OBERBRONN ! 
 

Début février, une cigogne a bravé le vent, le froid et la neige pour 
retrouver son nid. Une arrivée des cigognes au début février est précoce 
mais loin d’être anormal.  Espérons  qu’elle nous annonce l’arrivée 
prochaine du printemps que beaucoup d’entre nous attendent 
impatiemment.  

Document remis 

DON DU SANG 

Le lundi 1er mars 2021  
de 16:00 à 19:30 

Le Moulin 9  
42 avenue Foch 

NIEDERBRONN LES BAIN 
 

L’Établissement Français du Sang -  Grand Est a pour mission 
de collecter le sang nécessaire pour assurer sans défaillance 
l’approvisionnement des hôpitaux et des cliniques en 
produits sanguins.   
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Nous vous rappelons que, pour voir vos informations publiées dans le 

bulletin municipal ,il vous faudra nous les faire parvenir impérativement  

par voie numérique avant le 15 du mois précédent  

à l’adresse : mairie.oberbronn@laregie.fr  

Directeur de la publication :  Patrick Bettinger  

Crédit photos :   Jean Levatic, Pixabay.  
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DIVAGATION DE CHIENS ET PRÉDATION 
 

Ces photos  prises par  des promeneurs nous montrent  2 chiens  en 
situation de divagation et le chevreuil qu’ils ont  mortellement attaqué.   

Nous rappelons  que les chiens laissés libres et hors de contrôle de leur 
maitre peuvent avoir des comportements de prédation. 

Selon l’article L. 211-23 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) la 
divagation des chiens  est une  infraction  passible d’amendes :  

750 € d’amende maxi si vous laissez divaguer vos animaux en 
méconnaissance des arrêtés réglementant l’emploi et la divagation des 
chiens. Cela est puni de cette amende pour les contraventions de 
4ème classe, relevable par la voie de l’amende forfaitaire (soit 135 €) (art. 
R. 428-6 C. Env.). 

150 € d’amende maxi si le gardien d’un animal susceptible de présenter 
un danger pour les personnes, le laisse divaguer. Cela est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe (art. R. 622-2 
CP). 

450 € d’amende maxi dans le cas où cette divagation conduirait à la mort 
ou à des blessures d’autres animaux domestiques provoquées par la 
divagation d’un animal dangereux. Cela est puni d’une contravention de 
3ème classe (art. R. 653-1 CP). 

150 € d’amende maxi si vous laissez divaguer un animal sur les routes. 
Cela est passible d’une contravention de 2ème classe. Au regard des 
articles R.412-44 à R. 412-50 du code de la route, tout animal doit avoir 
un conducteur 

Document remis 

Document remis 

Document remis 

NETTOYAGE DE PRINTEMPS  

LE SAMEDI 10 AVRIL  

RDV sur la place du couvent à 8h30  

Veuillez vous munir de vos gilets fluorescents  

Une collation sera offerte à tous les participants 
 

Sur inscription, veuillez vous adresser à la mairie 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022412861&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=22220222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022412861&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=22220222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006419492
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006419492
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006419576
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006842167
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006842174

